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Chargée d’étude – Réintroduction du Balbuzard pêcheur en Camargue 
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Objet : Lettre de soutien 

 
 
 
Madame,  

En ma qualité de Présidente du syndicat mixte du Parc naturel régional de Camargue, je soutiens le 
projet de réintroduction du Balbuzard pêcheur en Camargue sur le site du Vaccarès (Cabanes de 
Romieu), porté par la Société Nationale de Protection de la Nature (SNPN) et la Ligue pour la Protection 
des Oiseaux Occitanie. 

Le Parc naturel régional de Camargue est un syndicat mixte créé par le décret n° 70-783 du 25 
septembre 1970, puis consacré par la loi du 17 décembre 2007. Sa création s’inscrit dans une démarche 
contractuelle qui s’incarne dans l’adoption d’une charte, approuvée par les collectivités qui l’ont 
signée. C’est un territoire de cent mille hectares dont la vocation est de protéger et valoriser un 
patrimoine naturel, culturel et humain remarquable. Depuis 2008, un service dédié à la gestion des 
espaces naturels du Conservatoire du littoral a vu le jour afin de préserver plus de 9300 ha de milieux 
à haute valeur patrimoniale dont certains sites à proximité immédiate de la Réserve Nationale de 
Camargue. 

A l’instar de nombreux rapaces, le Balbuzard pêcheur, qui a disparu de France continentale, et 

aujourd’hui en recolonisation lente du territoire. Il fait l’objet d’un plan de rétablissement Européen 

et d’un Plan National d’Actions qui visent à aider l'espèce à recoloniser ces territoires perdus et 

d'encourager le retour du Balbuzard pêcheur sur l’ensemble des bassins hydrographiques français. Par 

conséquent un projet de réintroduction de l'espèce voit le jour dans le sud de la France afin de créer 

un nouveau noyau de population sur le bassin rhodanien et de rétablir un continuum européen entre 

les populations du continentales qui sont abondantes et celles du Sud, plus fragmentées. Ce projet 

prévoit la translocation d’un total de 100 à 120 poussins réintroduits vers deux sites, distants d’une 

centaine de km l’un de l’autre et situés l’un en Camargue et l’autre dans l’Hérault, sur une période de 

5-6 ans. 



Au regard d’une part, de l’importance d’agir pour sauvegarder les espèces protégées telles que le 
Balbuzard pêcheur pour lequel la France porte une forte responsabilité internationale et d’autre part, 
du professionnalisme des structures engagées dans cette démarche, le Parc naturel régional de 
Camargue apporte tout son soutien à ce projet. 

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées. 
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